
                                            Déclaration de Tanger  
     

20 Juin 2010 
 
 
À l’occasion de la Journée mondiale des réfugiés qui coïncide avec le séminaire organisé à 

Tanger par le Réseau Chabaka des associations du nord du Maroc, en coordination avec 

Pateras de la Vida et Le Conseil des migrants subsahariens ; sur le thème des droits des 

migrants. 

Les participants, représentants des associations et acteurs de la société civile du Nord du 

Maroc ainsi que les représentants du conseil des migrants subsahariens au Maroc, après un 

débat approfondi sur la problématique des migrations en général et l’immigration 

subsaharienne au Maroc en particulier revendiquent : 

 

1) Le plaidoyer des droits fondamentaux des migrants subsahariens résidant au Maroc : 

(droit à une carte de séjour, droit au service de santé publique, droit à l’éducation des 

enfants nés au Maroc). 

2) L’arrêt immédiat des arrestations arbitraires menées à l’égard des membres de la 

communauté subsaharienne par les autorités marocaines. 

3) L’implication de la société civile marocaine dans la sensibilisation de l’opinion 

publique sur les valeurs de la citoyenneté et la tolérance envers la communauté 

subsaharienne. 

4) Le refus des Etats africains, particulièrement le Maroc de jouer le rôle de gendarme 

des frontières de l’Union européenne. 

5) La fermeture immédiate des centres de rétention des migrants en Europe et ailleurs.    

 

 
 
  
                                                                                                             Tanger le 20 Juin 2010. 


